
 

La Ville de Terrebonne, employeur de choix, cherche présentement à compléter son équipe de près de 1 300 
employés qui œuvrent chaque jour à faire de Terrebonne une ville dynamique et attrayante. Municipalité en 
plein essor qui compte maintenant près de 125 000 citoyennes et citoyens, Terrebonne constitue la 10e 
municipalité en importance au Québec.  
 
Les projets remplis de défis vous allument? Joignez sans tarder notre équipe stimulante et contribuez à bâtir 

un milieu de vie de qualité en posant votre candidature pour le poste de : 

 
TECHNOLOGUE  

POSTE PERMANENT À TEMPS PLEIN  
DIRECTION DU GÉNIE  

 
Sous la responsabilité du supérieur immédiat le titulaire assure un soutien technique aux ingénieurs et autres 

professionnels dans les domaines du génie municipal, de la conception et de la supervision de travaux de 

construction et d’infrastructure et participe au suivi et à la réalisation de divers projets de génie, de mobilité, 

de circulation et d’utilité publique.  

• Rédiger et produire des rapports techniques, des études, des analyses, des calculs, formuler 
des recommandations, des estimations, des plans et devis, des soumissions et tout autre 
document technique. Participer à la conception des projets concernant son champs d’activité et 
assurer la révision des plans confiés à des firmes externes pour en valider l’exactitude; 

• Effectuer la mise à jour de différents dessins et coupes types de réseaux d’infrastructure, tels 
que les égouts, l’aqueduc, la signalisation et le marquage. Produire, sur demande, des cartes 
et des plans de travail pour différents services; 

• Faire les vérifications et la surveillance nécessaire pour s’assurer que les travaux qui ont été 
confiés par la direction soient conformes aux normes, aux spécifications des plans et des devis, 
aux budgets alloués, aux modalités des contrats et au calendrier de réalisation afin de garantir 
que la qualité réelle des travaux soit conforme aux objectifs du projet et aux règles de l’art. 
Veiller au respect des normes en santé et sécurité lors de la réalisation des travaux; 

• Répondre, au téléphone, au comptoir et sur le terrain, aux demandes et aux requêtes des 
citoyens et des autres directions de la Ville concernant son secteur d’activités; 

• Participer à diverses rencontres avec les résidents et les organismes extérieurs afin de 
présenter des projets, des solutions préconisées, des politiques, etc. en vue de les faire 
accepter; 

• Étudier et assurer le suivi des requêtes des citoyens, de l'administration ou tous autres 
organismes sur les besoins des divers secteurs de la Ville ainsi que d’autres demandes propres 
à son champ d’activité. Monter des dossiers pour les cas litigieux au besoin; 

• Solutionner divers problèmes techniques et recommander à son supérieur les modifications 
appropriées; 

• Participer aux inspections, aux réunions de coordination de projets et de chantiers, en assurer 
le suivi et proposer des plans d’action. Aviser le responsable de toute erreur, omission ou 
malfaçon et apporter les recommandations appropriées et ce, après entente avec son supérieur 
immédiat; 

• Effectuer divers relevés à l’aide d’instruments d’arpentage, et procéder à des inspections 
relativement aux infrastructures et aux dossiers de circulation. Transmettre aux personnes 
concernées les données techniques à ce sujet. 

 

Formation et expérience : 

• DEC en Génie civil ou aménagement du territoire et urbanisme. Une expérience pertinente de 
quarante-deux (42) mois. (Toute autre combinaison de scolarité et d’expérience jugée pertinente et 
équivalente pourra être considérée); 

• Connaissances des instruments d’arpentage; 

• Maîtrise du logiciel AUTOCAD; (test requis) 

• Maîtrise du français écrit (test requis); 

• Posséder un permis de conduire valide; 

• Maîtrise du logiciel AUTODESK MAP 3D (un atout); 

• Être membres de l’ordre des technologues professionnels du Québec (un atout); 
 

Aptitudes et habiletés : 
 

• Priorisation, planification;  

• Profondeur d’analyse; 

• Autonomie.  

 

Conditions de travail :  

L’horaire de travail est du lundi au jeudi de 8 h 15 à 16 h 30 et le vendredi de 8 h 30 à midi. Le taux horaire 
pour ce poste est de 49,25 $ Les conditions de travail sont celles prévues à la convention collective du 

personne col blanc en vigueur. 

 



La Ville de Terrebonne souscrit au principe d’égalité en emploi et invite les femmes, les autochtones, 
les membres des minorités visibles, des minorités ethniques et les personnes handicapées à 
présenter leur candidature. 

Pour soumettre votre candidature, vous devez postuler en ligne en accédant au site internet de la Ville de 

Terrebonne au www.ville.terrebonne.qc.ca/carrieres avant la date de fermeture du concours.  

Nous vous remercions de votre intérêt, mais veuillez noter que nous communiquerons seulement avec les personnes 
retenues pour une entrevue. 

http://www.ville.terrebonne.qc.ca/carrieres

